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Les autorités nationales de surveillance 
du marché ont collaboré à une campagne 
de sécurité des produits, financée par la 
Commission européenne, afin de vérifier 
la conformité aux règles et normes de l’UE 
d’une sélection de cigarettes électroniques 
jetables vendues sur leurs marchés.

Qu’est-ce qui a été testé?

57 cigarettes électroniques jetables préremplies 
d’e-liquide achetées en ligne et dans des magasins phy-
siques dans cinq pays ont été analysées par un labora-
toire accrédité de l’UE. Les tests en laboratoire ont porté 
sur la sécurité mécanique et leurs systèmes d’activation 
à l’épreuve des enfants. L’étiquetage et le marquage ont 
été vérifiés par les autorités nationales compétentes.

Que devriez-vous faire?

•	 Faites passer votre santé avant tout: vérifiez 
si votre cigarette électronique contient de la nico-
tine ou une substance huileuse. 

•	 N’achetez pas de cigarette électronique qui ne 
comporte pas d’avertissements dans votre langue. 

•	 Gardez les cigarettes électroniques hors 
de portée des enfants car elles peuvent être 
activées par inadvertance.

•	 Consultez Safety Gate pour connaître les pro-
blèmes signalés.

•	 Signalez tout problème de sécurité à votre 
autorité de protection des consommateurs sur le 
Consumer Safety Gateway.

	 Résultats des tests

Sur les 57 échantillons, 32% ont échoué à au moins un 
des tests portant sur la sécurité mécanique, les niveaux 
de nicotine et la régularité de l’apport, la pureté de 
l’e-liquide, le nombre de bouffées et les mesures de sécu-
rité pour les enfants. Des problèmes tels que la taille des 
réservoirs dépassant la limite de 2 ml et une résistance 
insuffisante aux ruptures et aux fuites ont été constatés. 

Une cigarette électronique contenait de la nicotine 
non déclarée, tandis qu’une autre contenait de 
l’acétate de vitamine E interdite.

63% des échantillons présentaient des avertissements, 
des marquages et des instructions inadéquats, tels que 
des listes d’ingrédients incorrectes et des avertissements 
sanitaires manquants. 

Au total, 67% des échantillons ne répondaient pas à 
au moins une des exigences du plan de test lorsque 
l’étiquetage et le marquage étaient pris en compte.

Les cigarettes 
électroniques jetables 
vendues dans l’UE 
sont-elles sûres?

Justice et 
consommateurs
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https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/home
https://webgate.ec.europa.eu/consumer-safety-gateway/screen/public/home
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Quels sont les risques?

Les cigarettes électroniques jetables sont de plus en 
plus populaires et peuvent être vendues avec une 
variété d’arômes et de designs attrayants, ce qui 
incite les enfants à jouer avec. Elles peuvent mettre 
en danger la sécurité des fumeurs et des enfants, par 
exemple si elles contiennent un produit chimique 
interdit ou si elles n’ont pas de mesures de sécurité 
pour les enfants. 

Qu’ont fait les autorités nationales?

4 échantillons présentaient un risque grave pour 
la sécurité et la santé, 2 un risque élevé, 1 un risque 
moyen, et 5 un risque faible. 

Des notifications pour quatre cigarettes 
électroniques présentant un risque grave ont été 
publiées sur Safety Gate, le système d’alerte rapide 
de l’UE pour les produits non alimentaires dangereux. 
Les fabricants et les distributeurs ont été invités à:

•	 rappeler leurs produits auprès des consommateurs;

•	 les retirer du marché; 

•	 arrêter les ventes;

•	 corriger les lacunes au moyen d’étiquettes, 
d’avertissements et d’instructions.

Scannez le code QR pour obtenir le rapport détaillé et pour en savoir plus
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https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/home

